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ON S'ABOKfKE 

A LYON, rue Centrale, S. 

A PABIS, chez LEJOUVET et Comp., me INStre-

Dame-des-Victoires: 

BOT.EAUX , rue Centrale , S. 

___ i 

__________________________ 
RÉDACTIOW. 

Les comjnunicatlons concernant la rédaction 

doiTent être adressées au citoyen GFISXND . 

Toutes lettres et paquets non affranchis 

sont expressément refnsés. 
■ . 

1 

AXtMINISTHATXOSr. 

Tout ce qui concerne l'administration doit 

être adresse' as citoyen BUREL, gérant. 

( Affranchir.) 
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ASTBTONCES. 

Le Prix des Annonces est de 25 cent. la U§Jae. 

Le Prix des Réclames est de 50 cent, la ligne. 

Les annonces concernant les associalioas OUTrîfcres, 

seront insérées gratis. 

'I 

Lyon, 17 mars. 

Les citoyens porteurs de pétitions pour le rappel du gé-

néral Bugeaud sont priés de les rapporter au bureau du 

fâpublicain, dans le plus bref délai. 

 — | — 

la Société des Droits de F Homme et die Citoyen du 
~ .su[imlO(j-irl cl iTfi5iiifl.j ! . 

Bhone , -j . M , ; . i_ .
:
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Ait Rédacteur du Républicain. 
Citoyen, i , 

Un scandale comme la réaction en sait faire, vient de jeter dans 
rélonnement et l'indignation une partie de la population lyonnaise. 
Messieurs du parquet, fidèles à leurs antécédents, et obéissant aux 
plus funestes inspirations des réactionnaires , viennent de lancer les 
meules policières contre la Société des Droits de l'homme et du ci-
toyen du Rhône. De nombreux mandais de perquisitions ont été dé-
cernés et mis à exécution. 

Inutile de dire que les agents tourmenleurs de cette nouvelle in-
quisition qui s'appelle le parti modéré , en ont été pour leurs pas et 
démarches; et que les miniers de cannes, pistolets, sabres et poi-
gnards qu'on espérait y prendre, s'en étaient envolés comme par en-
chantement. Toutes les prises opérées chez les dangereux conspira-
teurs ne sauraient mettre un homme sur le pied de guerre. Un sabre 
d'olficier de la garde nationale, un pistolet de poche, un petit et 
vieux poignard tout rouillé , rangé par son possesseur dans une col-
lection dé vieilleries, plus quelques brochures, articles de journaux 
et feuilles manuscrites ; enlin un tableau des Droits de l'homme , 
avec un frontispice, publié en 1852. Quelle bonne prise ! 

Citoyen rédacteur, le Comité des Droits de l'Homme n'eût eu 
pour ces misérables et niaises tracasseries que le juste mépris qu'el-
les inspirent, s'il n'y eût vu l'indice de toute une série d'iaiquités 
que la réaction se propose à «m égard.Mais puis qu'elle prétend nous 
abattre et fait servir à l'exécution de ses mauvais desseins les autori-
tés qui la devraient poursuivre, nous en appelons, dès aujourd'hui, 
a. jugement de l'opinion publique , sans renoncer à nous défendre 
devant tout autre tribunal eu il pourrait nous prendre fantaisie de 

nous traduire. 
Traçons d'abord, et en quelques mots , l'historique rapide de 

notre oeuvre. 
Fondée à nouveau , le 14 mai 1848, par d'honorables citoyens, 

membres la plupart du comité exécutif de Lyon, notre association 
avait adopté pour base (!e la propagande, sa seule mission , la célè-
bre déclaration présentée à la Convention par Maximilien Robes-
pierre. Son premier acte fut son règlement, en tête duquel, pour 
convaincre les citoyens de son esprit pacifique, elle plaça le préam-

bule suivant : 
a Les oppresseurs et les intrigants de tous les pays ont toujours 

foi'dé leur empire et leurs succès sur la division, l'ignorance et la 
faiblesse des peuples. Pour détruire la tyrannie et l'intrigue, les 
peuples doivent posséder et jouir de leur souveraineté. Association 
et propagande, tels sont les deux puissants leviers qu'il faut faire 
mouvoir pour préparer le jour de l'émancipation sociale par l'exer-

cice des droits politiques. 
« Abolir l'exploitation de l'homme par l'homme, détruire le pri-

vilège révoltant dequelques oisifs qui regorgent de supeifluités et de 
rickesses dérobées à la multitude des travailleurs ind gents, rappeler 
tous les hommes à leur dignité, à la liberté, à l'égalité sociale, par 
l'exercice des droits politiques, et surtout à une juste répartition 
des avantages et des charges de la société, voilà le but. » 

« Faire partie de la société des Droits de l'Homme et du Citoyen, 
c'est se dévouer au succès de la sainte mission embrassée par celte 
société, c'est-à-dire au triomphe des idées démocratiques eu s'orga-
nisant à l'abri des institutions républicaines;, c'est vouloir la l'rater-

. nité parmi les hommes et le bonheur matériel et moral de tous les 
citoyens. 

« La société adopte pour point de départ l'immortelle déclaration 
des droits présentes à la Convention en 1793. Là sont gravés en ca-
ractères sublimes les lois éternelles de la justice et de la vérité; là 
est le germe de toutes les saines doeti incs que le progrès du temps 
doit faire éclore ; là se trouvent les principes dont l'application peut 
seule mettre lin aux malheurs de l'humenité. 

« Soldats de la liberté , les membres de la Société ne placent 
point l'énergie dans l'irritation et l'emportement ; ils la puisent 
dans une conviction formée par de mûres réflexion* et de saines 
lectures; ils ne reculent pas devant une persécution injuste, ils 
pensent qu'elle fait avancer d'un pas l'opinion publique; ils vou-
draient, au prix do leur vie , ramener parmi les hommes une paix 
durable fondée sur la justice et la inorale. 

a Les sectionnaires sont égaux entre eux; ils se doivent tous réci-
proquement secours, aide cl assistance dans tous leurs besoins 
physiques et moraux. C'est par l'accomplissement de cette règle 
qu'ils arrivent à la mise en pratique des théories d'Egalité , et 
de Fraternité qu'ils professent. » 

La Société, voulant, forte de la conscience de son droit, marcher 
au grand jour, déposa à la préfecture du Rhône , et chez le procu-
reur de la République , des exemplaires de son règlement. Elle or-
ganisa, en vertu de ce règlement, des sections dans tous les quartiers 
de la ville , les communes suburbaines et les communes du départe-
ment , ainsi que dans les départements voisins. Sa sagesse , sa mo-
dération , et le positivisme de ses principes lui rallièrent bientôt plus 
d'un milliers d'actifs propagateurs, qui devinrent ainsi les apôtres de' 
la foi républicaine. 

Pour donner une idée du calme dont est doué depuis sa fondation, 
notre Société qu'on ose traquer aujourd'hui, parce qu'on se croit 
assez fort pour combattre ouvertement la République en frappant 
sur ses défenseurs , le Comité des Droits de l'homme n'a qu'à citer 
au hasard quelques fragments de ses ordres du jour. 

D'abord , c'est à l'occasion de l'inique et insultante dissolution de 
la milice nationale , déguisée hypocritement par le préfet Ambert, 
sous le nom de désarmement provisoire, que la Société est appelée 
à manifester la sagesse de ses sentiments; elle publie un ordre du 
jour adressé aux sections, dans lequel se trouvent ces mots : 

« Le désarmement dé la garde nationale de Lyon, alors qu'aucun 
acte, aucun fait ne peut expliquer cette mesure, a dû ajouter aux lé-
gitimes défiances de la démocratie; car c'est là une négation de la 
souveraineté du Peuple et une injure à la conduite si pleine de bon 
sens et de dignité de la population lyonnaise dans ces derniers jours. 
Or, il a paru sage à votre comité d'ajourner toute réunion qui pourrait 
donner lieu à une explosion de sentiments qu'a fait naître un acte 
aussi malheureux , et d'éviter par i« tout prétexte aux ennemis de 
noire sainte cause de nous ravir le peu de droits qui nous restent de 
la Révolution de Février. » 

Puis, à la veille des élections municipales, le comité s'adresse 
aux sectionnaires, et voici les conseils qu'il sait leur donner : 

« Tâchons de déjouer leurs coupables espérances. Que les sec-
tionnaires assistent régulièrement aux séances des clubs et qu'ils 
provoquent la discussion sur la valeur des candidats, leur moralité, 
leurs connaissances administratives; qu'ils les interrogent sur 
toutes les réformes el les améliorations à introduire dans les admi-
nistrations auxquelles la voix de leurs concitoyens doit les ap-

peler. ' • [no, (. li • noiti lâu.iii;;(tl SUs-s'ib «'„• m i ' 

La réaction se dévoilant de phis en plus, le Comité met à profit 
le renouvellement trimestriel de ses membres pour rappeler aux 
sectionnaires l'esprit, les moyens et le but de l'association. Dans ua 
manifeste adressé aux membres de l'association, il dit entr'autres 
choses : 

« Nous devons également vous déclarer que noire association ne 
peut rien avoir de secret. 

« Forte de son esprit de justice et d'ordre ; voulant, sans arrière-
pensée, la forme républicaine dans le gouvernement, et n'en voulant 
point d'autre, elle doit être essentiellement patente. 

« Apprendre aux hommes à bien voler, car l'élection est désor-
mais le seul champ de bataille où devront se mesurer le droit et te 
privilège ; voilà son unique mission. 

« La grande armée révolutionnaire n'a d'autres cadres que les lis-
tes électorales, d'autre lactique que l'union, d'autres armes que ses 
bulletins. 

« Ce n'est que du jour où d'insensés réactionnaires porteraient une 
main sacrilège sur le suffrage universel que la voix retentissante du 
Peuple, les mettant hors la loi, sa puissante main les effacerait de ce 
monde.» 

■ A la veille du vote de la présidence, le Comité publie une bro-
chure intitulée : Un mot aux électeurs. Tirée à quatre mille exem-
plaires, cette brochure , qui tend à montrer les vices de l'institution 
de la présidence, les dangers qu'elle entraîne et les moyens de parer 
à ces dangers, est débitée en quelques jours et obtient l'assentiment 
des démocrates intelligents, parmi lesquels les rédacteurs du Peuple* 

Placée sur lé terrain constitutionnel, la Société, qui soutient l'As-
semblée contre les attaques des royalistes, définit ainsi le Peuple et 
sa conduite-en face de la réaction : 

« Encore une tentative qui vient d'échouer, mais qui n'a pas dé-
truit les odieuses espérances des royalistes et des jésuites politiques. 

« Vigilance et union! 
« Malgré les provocations habilement combinées, malgré les at-

tentats aux droits politiques et individuels, le Peuple de Paris n'est 
pas tombé dans le piège. En dépit des réactionnaires, le Peuple at-
tend avec calme, et témoigne, par son dédain, le peu de crainte que 
lui inspirent les démonstrations des prétendus défenseurs de l'ordre 
social. : .ii ~-.< •• i' tii/l tni 

« Aux provocations contre la prolongation du mandat de l'As-
semblée nationale, le Peuple de Paris répond par le calme. 

« Aux arrestations, aux excitations, il oppose encore le calme,' 
toujours le calme. » 

Tout dernièrement, justement indigné des paroles du général Bu-
geaud, qui ne se croit, de son propre aveu , qu'un agent de police, 
appelé à maintenir l'ordre dans la rue, ce qu'il appelle l'ordre social, 
et ce que nous tenons tous pour un épouvantable désordre, le Co-
mité fait publier une brochure adressée à l'armée des Alpes, dans 
laquelle brochure, s'adressant aux soldats, il leur rappelle leurs 
devoirs de Français, de citoyens, d'enfants du Peuple. 

Les paroles provocatrices ne suffisant pas à la réaction qui les voit 
sansellèt, elle s'en prend à la statue de l'Homme du Peuple. L'é 
meute excitée, appelée par les réactionnaires , commençait à gron-
der. Que fait le comité? Pour calmer l'effervescence et conjurer les 
maux qui pourraient s'ensuivre, il dit aux sociétaires qui l'ont 
nommé : 

a La réaction relève la tête. Les étemels ennemis de la Républi-
que nous tendent des pièges dans lesquels nous devons nous garder 
de donner tête baissée. Les événements de Perrache sont, n'en, 
doutez pas, une provocation'à laquelle les démocrates ne doivent 
pas se laisser prendre. Nous vous engageons c l au besoin vous som-
mons de vous abstenir de toute démonstration. Laissez à nos enne-
mis la honte de se trouver seuls en présence de leurs intentions 
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La France dans les bols. 

[Suite.) 

a Mais le ciel veilla sur le sommeil des braves ; aucun ne 

sortit au cri de ralliement. Dans ce stratagème impie,les pro-

vocateurs eurent la honte de ne trouver d'autres coupables 

que ceux soulevés par eux-mêmes. 

« Alors la feinte cessa. Les royalistes jetèrent le masque, 

et enchaînèrent leur victime. 

« Le lendemain , on fit parmi les traîtres une distribution 

de grades et de croix d'honneur. 

« Peu de jours après, Caron fut condamné. Il marcha avec 

fermeté vers le champ de mort, il commanda lui-même le 

feu, et tomba percé de balles. » 

Après ces mots , Wories s'avança et dit d'une voix solen-

nelle : 
— C'est ainsi qu'est mort le colonel Caron. Prions pour 

lui. 
Les jeunes sous-ofliciers tirèrent leurs sabres et les plantè-

rent en croix dans la terre. Ces lames brillantes, sur un coin 

de gazon , formèrent le simple catafalque du colonel suppli-

Toir le Républicain des 9,10, H, 12, *3 et 17. 

cié ; le silence et l'ombre de la campagne furent des pompes 

funèbres. 

Et ce pieux De profondis s'éleva au sein du bois. 

« Mon Dieu! protégez celui que les hommes ont trahi. Il est 

mort en suivant une inspiration généreuse; il a été immolé 

pour sa vertu. Modèle héroïque du devoir, il s'était voue avec 

tant d'ardeur à la gloire de la France, qu'il la servait encore 

quand elle n'élail plus... Et il est tombé dans le piège de cette 

illusion sublime ! 

«Les traces de son supplice ne s'effaceront pas de celte 

terre. 

« Encore un funeste anniversaire ! encore un jour qui re-

paraîtra chaque annéô éclairé d'un cierge funèbre , et appor-

tant des palmes mortuaires. 

« Oh ! que le sang qui a coulé ne soit pas versé en vain! 

qu'il féconde le patriotisme sur le sol de la France!... Une 

ûme de héros, qui s'élance du corps sous la hache du bour-

reau, doit passer dans le sein du peuple entier. 

«Etre éternel! nous vous implorons pour nous mêmes. 

Vous nous voyez dans les solitudes où nous sommes cachés 

pour méditer sur votre grandeur et vos lois. Faites que l'es-

prit de la société sécrète, enfermé dans ces ombres comme 

le grain qu'on a enfoui dans la terre, en sorte bientôt pour 

s'étendre en arbre puissant qui protège le monde en élevant 

vers vous sa cime bénie ! » 

Un moment de profond silence suivit ces paroles. On n'en-

tendait aucun souille agiter les branches des arbres; la lune 

répandait une teinte pâle sur ces figures agenouillées et im-

mobiles, tandis que s'élevait au ciel le chœur silencieux 

d'une douloureuse prière. 

Pour qui eût pu embrasser d'un regard le présent et l'ave-

nir, c'eût été un spectacle saisissant et solennel que celui de 

ces jeunes hommes, si purs, si saintement dévoués, priant en 

ce moment-là pour le martyrs de la liberté! 

Le jour qui blanchissait les bords de l'horizon sépara les 

carbonari, q
l
ui s'éloignèrent pari os différentes issues du bois. 
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Bories , resté le dernier au pied du saule , jeta un regard, 

dans le tronc creux, et y vit un papier dont il s'empara. 

En déployant cet écrit, il ne put en lire que quelques frag-

ments à la lueur nocturne; mais à ce peu de mots, un frisson 

rapide fit pâlir son visage et trembler le papier dans sa main. 

Il se hâta de le replier et de le cacher dans son sein. 

En même temps, les compagnons de la nuit se retiraient 

par différents côtés de la campagne. Trois jeunes gens s'en 

allaient ensemble : c'étaient Pommier, Goubin, deux sous-

olliciers carbonari, et Cédric, le beau jeune homme ami de 

Goubin. 

— Messieurs, dit ce dernier, que pensez-vous des deux 

nouveaux personnages arrivés cette nuit dans notre rente?... 

de ce vicomie d'Obéron... tribun enté sur une souche de no-
blesse... 

— Il a l'air, dit Goubin, de ne toucher à la démocratie que 

du bout des doigts , et de craindre fort paur sa main blanche 

le contact de la charbonnerie. 

— Et ce Itutel... malheureux débris de l'empire! 

— Il fait bien, dit Pommier, d'appartenir à un souvenir 

illustre, car il ne saurait être grand' chose par lui-même. 

— Moi, reprit Cédric, je suis tristede l'arrivée de ces deux 

hommes. i ifm 

— Que nous importe ! dit son ami. 

— C'est que je ne sais à quoi attribuer le sentiment péni-

ble qui me possède depuis quelques moments... et je m'en 

prends à cela. 

— Enfant ! 

— Il me semble que celte nuit nous sera funeste. 

— Voilà bien leRochellois... superstitieux comme un vieux 

druide... Tu crois encore aux oracles des bois, Cédric? 

■— Non... je ne crois à n'en... Mais si nous nous souvenons 

de la date de cette nuit... tenez cellf du 10 juillet... nous ver-

rons peut-être que j'avais raison de la craindre. 

CLÉMENCE ROBERT. 

{La suite à un prochain numéro.) 
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«oupables. Quant à nous, restons tous dans notre for intérieur, im-

posons à nos adversaires par notre calme et notre dignité. VotreCo-

mité reniera et renie d'avance quiconque prendra part ou se laissera 

entraîner à toutes ces manifestations. » 

Il nous reste encore à fournir a l'opinion publique, le tribunal su-

prême, une dernière preuve de la sagesse de notre Société, et de la 

parfaite tégalilé de ses moyens. Nous avons, nul de nous ne le nie, 

«ne correspondance active avec le* communes du département et 
avec d autres départements. Cela est nécessaire aux intérêt* delà 

propagande, comme la propagande est néerssaire à la République. 

EU bien, que l'on juge du caractère de nos relations par la formule 

4e lettre adoptée par le Comité; voici celte formule : 

a Liberté, égalité, fraternité, solidarité. 

Citoyens, 
« Le Comité dé la Société des Droits de l'Homme "et du Citoyen, 

ayant son siège à Lyon, confiant dans votre patriotisme et votre ac-

tion intelligente, obéissant en outre aux vœux de tous les membres 

«le la Société, me charge de vous prier d'employer une partie de 

■votre zèle , à voir s il y a possibilité de réunir les démocrates sin-

cères de votre localité en section, d'après les statuts que vous con-

naissez sans doute ou que je vous ferai parvenir par la voie la plus 

directe ci la plusjûrc que vous voudrez bien m'indiquer. 

a Notre association n'a rien d'occulte , elle agit dans un but de 

propagande des principes sacrés de la République démocratique et 

sociale. 

« J'aurai l'avantage, si vous le désirez, de vous envoyer soit le ma-

nifeste du Comité, soit les autres publications faites au nom de la So-

ciété des Droits de l'Homme. 

« Vous comprendrez, je n'en doute pas, citoyens, l'urgence qu'il y 

a à relier promptement toutes les forces démocratiques. — Courage 

«t persévérance. — Comptant sur votre dévouement à la cause dé-

mocratique et sociale, 

« Je vous salue fraternellement. » 

Voilà citoyen rédacteur , la conduite et les actes principaux de la 

Société des Droits de l'homm* et du citoyen du Rhône 

C'est une conduite sincèrement républicaine, mais chacun des ac-

tes de la Société ayant atteint son but, c'est-à-dire ayant concouru au 

maintien de l'ordre dans la cité et à l'éducation politique des citoyens, 

3a réaction qui veut le désordre dont elle espère profiter pour ren-

verser la République, et qui veut perpétuer l'ignorance pour avoir 

plus facilement raison de la vérité qui l'offusque, la réaction s'inquiète 

«et nous députe sa valetaille. 

Qu'elle »'effraie, si bon lui semble, nous n'avons rien à y voir; 

nous comprenons même son émoi ; car la campagne, jusqu'alors hos-

tile, en partie du moins, à la République, nous adresse de nombreu-

ses adhésions, et l'armée, dont on veut faire un servile instrument de 

despotisme, s'indigne avec nous à l'idée d'une aussi ignoble préten-

tion et proteste, par un engouement vraiment nouveau et des plus 

heureux, pour les doctrines que messieurs du privilège appellent si 

gracieusement sauvages, cl dans lesquelles, nous en sommes convain-

cus, réside le salut de notre pays bien aimé. 

Mais que la réaction reste dans sa panique et qu'elle ne vienne pas 

_oes attaquer jusqu'en nos derniers retranchements, où nous avions 

iedroit de nous croire à l'abri derrière la Constitution. 

L'article 8 de la Constitution est formel. Il dit : « Les citoyens ont 

Iedroit de s'associer, de s'assembler paisiblement et sans armes, de 

pétitionner, de manifester leurs pensées par la voie de la presse ou 

autrement. » Et le second paragraphe de cet article de la Constitution 

ajoute : « L'exercice de ces droits n'a pour limites que les droits où 

la liberté d'aulrui et la sécurité publique. » 

Or, qu'ont fait les membres de la Société des Droits de l'homme? 

Ils se sont associés ; ils se sont assemblés paisiblement et sans armes 

et ils ont manifesté leurs pensées par la voie de la presse ou autrement, 

comme le dit la Constitution. Ont-ils entravé la liber lé.d'aulrui'! Nul 

n'oserait le dire. Ont-ils troublé la sécurité publiquel Mais lescitalions 

que nous faisons de nos ordres du jour et nos publications auxquelles 

_ous renvoyons prouvent le contraire. 

La réaction, qui veut à toute force se débarrasser de notre pro-

pagande, veut nous assimiler aux sociétés secrètes. Nous savons 

Bien qu'un mensonge ne lui coûte guères, mais nous avouons ne 

BOUS être pas attendu à celui-là : il dénote par trop d'effronterie. 

Comment, truqueurs de républicains, chasseurs de vérités, vous 

faites lancer contre nous des mandais sur lesquels nous sommes dé-

signés comme membres d'une société secrète ! bien secrète, en vé-

rité! la société qui imprime un règlement, le distribua partout après 

en avoir fait le dépôt aux autorités constituées. Bien secret le co-

mité qui imprime des ordres du jour, les signe et les répand à pro-

fusion! bien secrète une telle société qui donne des banquets enson 

nom, en prévient les autorités et les y invite. 

Pitié ! pitié ! Voilà le seul sentiment que vos o lieux mensonges 

sous inspirent. 

Non, Réaction, la Société des Droits de l'Homme n'est-point une 

société secrète, une sociéié qui conspire dans l'ombre, et fait des 

amas d'armes et de munitions pour renverser brutalement le pou-

voir. Et lu le sais bien. 

La Société des Droits de l'Homme, du Rhône est une association 

de républicains sincères qui veulent travailler par la seule -force de 

l'idée à «sjurer, comme dit la Constitution, une répartition de plus en 

plus équitable des charges cl des avantages de la Société enire,lce ci-

toyens, à augmenter l'aisance de chacun par la réduction graduée 

des dépenses publiques et des impôts, et de fane parvenir tous les ci-

toyens, sans nouvelles commotions, par l'action successive et cons-

tante des intlilulions et des lois, à un degré toujours plus élevé de 

moralité, de lumières cl de bien être. 

Mais c'est justement parce que la Société des Droits de l'Homme 

est parfaitement légale et constitutionnelle , c'est-à-dire républicaine 

«t démocratique , c'est parce qu'elle veut l'ordre autant que la li-

iberté , que la réaction qui veut le désordre pour ramener l'esclavage, 

ne peut lui pardonner d'avoir contribué à maintenir la société pu-

llique. C'est pourquoi nous sommes traqués par elle. Cependant, 

•qu'elle se le tienne pour dit: nous sommes résolus à défendre nos 

droits. Nous demandons le grand jour, et si les réactionnaires nous 

rfont un procès, tant pis pour le privilège, car il n'a rien à gagner à 

des luttes de ce genre; en échange d un réquisitoire menteur, les 

apôtres de la grande religion démocratique, renvoientà leurs adver-

saires des vérités qui font le tour du monde et le dégoûtent jamais des 

cupides et des méchants. 

Les membres du Comité de la Société des Droits 

de l'Homme et du Citoyen. 

H. Girard, A. Favier, Bernard, Barrel.lWi .iloliard, J.-B. Re-

naux-Segcrs, Murât. 

Nous soussignés, habitants du déparlement du Rhône, 

déclarons donner noire adhésion à la pétition que nos frô-

les des Paris onl l'intention d'envoyer a l'Assemblée natio-

nale et ainsi conçue : 

« Considérant que la loi'du 27'avril 1825, qui avait pour but de 

réparer les perles éprouvées par les citoyens sous la première révo-

lution, a donné un milliard, non aux agriculteurs et industriels qui 

ont le pios soutien des charges -.•ubl'ques, mais aux émigrés qui ont 

trahi la pallie, porté les armes ponljee la République, et appelé l'in-

vasion étrangère ; 

^Considérant qu'après avoir versé son sang pour le pays, le Peuple 

a élé h appé d'un impôt inique, afin d'enrichir tes ennemis de la ré-

volution et de la France ; 

« Considérant que les sommes injustement reçues par eux doivent 

être («r eux justement restituées. 

« Considérant cnlln que les six millions de voit données au neveu 

de .Napoléon to.il une protestation directe coma b; milliard livré 

aux complices de l'invasion, aux dilapidations et au gaspillage de la 

monarchie, depuis trente années. 

«Nous avons l'honneur de proposer à l'Assemblée nationale le pro-

jet de loi suivaut : 

« Art. 1er. La loi du 27 avril 1825 «si rapportée. 

« Art. 2. Le milliard d'indemnité sera restitué à l'Etat, dans l'espace 

d'un an, avec les intérêt* de 3 p. 0(0 par les débiteurs, héritiers ou 

ayant cause. 

a Art. 3. Les sommes recouvrées seront affectées : 

«l'A rembourser les 45 centimes d'impôt extraordinaire payé par 

les contribuables dans l'année 1848 ; 

a 2» A réduire de 5 p. 0|0, pendant 3 ans, les impôts dus par les 

citoyens payant moins de 50 fr. de contributions directes; 

« 5 ' A encourager, pour le surplus, l'agriculture, l'industrie et l'in-

struction publique, et à fonder des institutions de crédit, de pré-

voyance et d'association^ conformément à l'article 13 de la Constitu-
tion.» .«OITOA<Zata 

PROCES DE LA HAUTE-COUR DE ROURGES. 

PRÉSIDENCE DU CITOTKK BÉJUHGKK. 

■ i Audience du 15 mars. 

L'afQuence aux portes , avant l'audience, est plus nombreuse que 

de coutume. Des dames élégamment parées , et qui paraissent ap-

partenir à la classe aristocratique du pays sont mé ées au public. A 

la fin de l'audience d'hier, le président avait annoncé que le citoyen 

Lamartine serait entendu à cette audience ; son nom est, en effet, le 

deuxième sur la liste. D'un autre côté , le citoyen Dégousée doit êire 

confronté avec un précédent témoin avec lequel il se trouve en con-

tradiction sur quelques points ; tout semble donc concourir à aug-

menter l'intérêt de ce débai, déjà sublime et dramatique. 

Le citoyen Lépreux, gardien des prisons sous tous les régimes, 

par goût sans doute, car il a acquis une fortune immense dans ses 

pénibles fonctions, devient l'introducteur , le galant chevalier des 

dames. 

Barbés a une sérénité parfaite, Connais est abattu. L'accusation 

perd tous les jours du terrain ; elle se soutient péniblement dans les 

mains débiles du citoyen Baroche, aux prises avec des accusés pleins 

d'énergie, d'intelligence, bien supérieurs à leurs avocats dans le dé-

veloppement de leur défense. 

A dix heures et demie, la cour entre en séance. 

Large.r. — J'ai eu connaissance hier pour la première fois d'un 

fait qui est à ma charge : quej'avais colporté à Passy des listes du 

gouvernement provisoire. Je demande à faire entendre des témoins 

pour détruire celte imputation. Un homme politique ne ment jamais, 

ne nie jamais ses actes. 

Le procureur-général. — Nous ne devons pas faire assigner tous 

les témoins. 

Quentin se plaint de ce que tous les témoins indiqués par lui, au 

nombre de 80, ne sont pas assignés. 

Léon Robert, représentant, rue de la Paix, 7.— J'ai vu l'envahis-

sement de l'Assemblée ; je m'y suis opposé autant que j'ai pu. 

J'ai vu le citoyen Raspail à la tribune, et après la lecture de sa pé-

tition, j'ai élé témoin de ses efforts pour faire évacuer l'Assem-

blée. 

Barbés a prononcé un discours très pacifique ; il a demandé un 

milliard sur les riches, mais après il a engagé les envahisseurs à se 

retirer. 

Le cit. Lamartine, représentant du Peuple. (Profonde attention.) 

— S'il faut dire ma pensée , l'affairé du 15 mai n'est pas un com-

plot, mais une occasion ; la plupart n'étaient pas préparés à ce qui 

devait se passer. 

Je suis bien convaincu que le cit. Courlais était parfaitement in-

nocent , n'avait aucune mauvaise intention, n'était pas initié à ce 

qui devait arriver. 

Barbes a fait des exhortations très pacifiques; nous avons tout fait 

pour empêcher la manifestation ; nous ne soupçonnions pas cepen-

dant que la manifestation prendrait un caractère aussi violent. 

J'ai cherché, par ma parole à ramener les esprits, j'ai été secondé 

par plusieurs personnes qui étaient à mes côtés et quelques uns de 

mes ( ollègues. 

Bonne a fait des menaces. 

Je l'ai fait surveiller. Il fut mis en prison; il m'écrivit de sa prison. 

Dans un rapport de police il m'a été signalé comme auteur d'un 

feu grégois, utile pour la défense, dangereux pour I émeute. 

Il nous menaçait,, moi particulièrement, de nous jeter son feu 

grégeois. 

Je ne sais qui a donné l'ordre de battre le rappel, ça peut être le 

cit. Arago. 

Le cit. Courlais est innocent, je rougirais de le soupçonner. Il a 

montré autant de zèle que de courage. 

La veille il avait été prévenu par moi. Il avait donné des ordres, 

mais pas assez ; il avait commandé 12,000 hommes, il n'en était 

venu que 4,000. Il s'est assis près de moi à l'Assemblée. 

Je lui ai parlé de cette manifestation; il a paru inquiet comme 

moi-même. -

Il était d'avis délaisser entrer librement cette foule inoffensive; 

je ne voulus lui donner aueunjconseil ; je l'engageai à prendre cou-

seil de son devoir. Lorsqu'on est venu dire que la foule avait en-

vahi la porte, il était désespéré. 

On a crié : mort à Lamartine. Ce cri a élé inapprouvé généralement. 

Lorsquon a ouvert la porte, j'ai vu les gardes mobiles ôter la 
baïonnette. 

Je l'engageai à aller se mettre à la tète d'une légion pour délivrer 

l'Assemblée- Il partit, mais il fut empêché par la foule. 

Sa conduite m'a paru si peu suspecte, si peu coupable, que lors de 

son arrestation, je suis abé lui serrer la main dans sa prison et lui 

dire qu'aucun soupçon n'existait de ma part. 

Le général Courlais a fait tous ses efforts pour arrêter le mouve-

ment. 1 'T-''1!!'? . nucstSïitioc aii^ntù no mopnS » 1 
C'était une étourderie populaire, plutôt qu'un complot. 

J'ai vu , je crois, Blanqui à la tribune. 

Nous sommes rentrés dans la salle, j'étais porté par les soldais. 

Je proposai d'aller à l'Hôlel-de-Ville, à 1'ailaque. J'ai nommé le 

général Bedeau commandant des forces de Paris. J'ai élé reçu avec 

enthousiasme. Les accusés venaient d'être arrêtés ; j'ai régularis■'; 

cette arrestation et me suis rendu à l'Assemblée pour rendre compte 

de ce qui s'était passé. 

Le citoyen Lagrange est rappelée! confronté. 

Le citoyen Lamartine. — Je me rappelle que le citoyen Lagrange 

vint près de moi el m'offrii ses services avec courage et dévoue-

ment. 

Albert dit : Nous voulons que le Peuple puisse venir lui-même ap-

porter ses pétitions. 

LU individu , qui n'est pas parmi les accusés , m'a vivement inter-

pellé, m'a menacé violemment. 

L'attentat du lo niai est un attentat d'occasion et non de prémé-

ditation, avec l'inleuiion de dissoudre l'Assemblée nationale. 

L'Assembiée nationale, en arrvvant. devait amener un choc avec 

les clubs , qui voulaient maintenir l'état lévoluiio.inaire. 

Je savais qu'il y aurait une tentative de pression pour agir sur l'As-

semblée itatiojiale, 

Ce n.'ëtàîl pas à l'état de projet', mais d'inspiration. 

Il y avait inimitié profonde entre tous ceux qui pouvaient ag[r ; il 

n'y a donc pas en complot , mais iiisiiacl général dans des groupes. 

Il y a eu rivalité d'audace. icld iup mol o.l T —, 
■L'« proclamation en faveur de la Pologne était le mot d'ordre. 

La pensée du lo mai n'est pas une pensée exclusivement fran-

çaise ; les étrangers y ont joué un rôle. 

Les clubs de Varsovie et de Cracovie ont envoyé des émissaire! 
pour se porter sur l'Assemblée nationale. 

Je crois l'affaire du 15 mai nn attentat mais non un complot, 

S'il y a crime , c'est un crime d'occasion de la part de celui' «. • 
dissous l'Assemblée. _ * 

Les explications fournies par le citoyen Lamartine d'une voix c 

vaincue et énergique, ont produit une profonde impression. 0|U 

Sur la demande de Me Baud, le citoyen Lamartine ajoute : 

La journée du 17 mars a eu beaucoup de rapport avec celle H 

15 mai. "» 

Le 17 mars a été amené par des excitations à se réunir; il y a* • 

des intentions louables. 't 

Mais à la tète de ce peuple il y avait des chefs de clubs de Paris 

avaient dénaturé l'esprit de cette manifestation. fi 

Il y avait solution de continuité entre la tête et la queue. 

Barbés el Sobrier, loin de pactiser avec les violences, se réunir»» 

au iioiivernemcnt et firent refluer les gens qui s'étaient ictés . 

l'Hôtel-le-Ville. ^ 

lis n'étaient venus que pour s'interposer enlre les meneurs et i 

peuple. * 

Blanqui entra à l'Hôtel-dc-VilIe ; je ne crois pas qu'il s'interno». 
comme Barbes et Sobrier. * 

Me Baud.— Le citoyen Lamartine a dit que non-seulement Sobri» 

et Barbès s'étaient imposés, mais étaient venus pour s'interposer 

Le citoyen Lamartine. — Blanqui, le 17 mars, n'a proféré aac'rj» 

parole, mais d'autres ont cherché à intimider le gouvernement • ?S 

ont voulu le contraindre à signer sur l'heure. Tous les membres'd 

gouvernement f ' -.saite s'indignèrent, moi-même ! 1 

Sur l'interpellation qui me fut faite, je me joignis à mes col 

lègues. 

Blanqui était loin ie ceux qui interpellaient le gouvernement. 

Le cil. Larcher.— Le citoyen Lamartine ne sait-il pas que là Ri 

publique était menacée vers le 15 avril ? 

Le cit. Lamartine. — Oui certainement. 

Le cit. Larcher. — C'est que je voulais amener des ouvriers pou
t 

soutenir la République. 

Le cit. Lamartine. — Blanqui vint à moi, je le pris par la main j» 

lui dis en plaisantant : « Vous voulez donc m'assassiner ? » 

Blanqui me satisfit presque entièrement, je l'invitai à user de son 

influence pour aider le gouvernement. 11 parut être dans ces idéej 
C'est vers le 8 avril. 

Le cit. Blanqui. — Ne fut-t-il pas question de ma réponce à un 

article de la Revue Rétrospective 1 

Le cit. Lamartine. — Je me rappelle cet article, puisqu'il avait 

été puisé dans des pièces enlevées à mon insu du ministère. 

Le citoyen Lamartine est confronté avec le citoyen Lagrange et 

d'autres témoins, et jetie le plus grand jour sur quelques incer-

titudes. 

Le cit. Barbès. — Le citoyen Lamartine sait-il que Louis Blanc 

soit entré à l'Hôtel de-Ville ? 

Le cit. Lamartine. — J'avais entendu dire que Louis Blanc y était; 

mais il me semble impossible qu'il soit entré sans qu'il ait été VQ 

par 50 ou 60 personnes. 

Il y avait une foule immense. 

Le citoyen Arago est rappelé et explique quelques phrases de sa 

déposition, jusque-là obscures. 

Le citoyen Flocon est rappelé. 

Le citoyen Raspail.— Lorsque j'ai lu la pétition , des réclamaiiont 

n'ont-elles pas eu lieu pour me faire parler. 

Le citoyen Flocon. — Il y a eu en effet des cris pour l'engager! 

parler ; des cris plus nombreux que ceux qui voulaient étouffer sa 

voix. 

Il y avaitdes cris sortis des bancs des représentants, émanés même 

des représentants. 

Ces représentants criaient pour obtenir du silence. 

Les cit. Blanqui et Raspail ne se sont pas trouvés en même temps 

à la tribune. — Blanqui a été jeté à la tribune. 

Le'cit. Avond , représentant, rue Jacob, 31. — Je criai à Barbès 

Vous n'avez pas la parole ; laissez parler Clément Thomas. — Barbèl 

répondit : J'ai plus d'autorité que Clément Thomas pour apaiser k 

désordre. 

Je rencontrai Albert ; Ledru-Ro|!in l'arrêta. Albert dit :îToin 

chambre aura, dans une demi-heure, ce qu'elle mérite. J'accompagnai 

Lamartine à l'Hôiel-d-VilIe ; on y arrêta les accusés. 

A l'Hôtel-de-Ville, un des adjoints dii : C'est indigne, c'est Cour, 

tais qui nous trahit. 

Lamartine el Lcdru Rollia repoussaient ce reproche. 

Raspail a engage vivement la foule à se ret'n er de l'Assemblée. 

Il reconnaît des décrets saisis chez Sobrier et qui lui ont été ap-

portes. 

Les cit. Arago et Dégousée sont rappelés et confrontés. 

Un juré. —Quels ordres avait reçus le cil. Arago en venant prendtf 

possession des portes de l'Assemblée ? — R. Aucun ordre parto 

lier. 

Le cit. Dégousée. — Aucun contre-ordre n'avait élé donné avan 

3 heures 1/2. 

Les jurés interpellent sur beaucoup de faits relatifs aux ordrese 

contre-ordres du 15 mai les cil. Dégousée et Arago. 

A deux heures la séance est supendue et reprise à 2 heures ty; 

Corby, sténographe, rue des Maçohs-Sorbonne , 11. —Albertdi 

au gardien de la chambre : Non , il n'y a pas d'armes ; ce n'est qt> 

le premier acte. 

Cruveillier, sous-préfet, à Saint-Denis. — J'ai entendu à la tribut» 

Blanqui, Barbès. J'ai vu RaspaU, armé d'une canne, essayant de ebas 

ser la foule. 

Albert était au mileu d'nn groupe hostile ; quelqu'un dit : L'aU*1'1 

est faite. 

J'ai vu nn pompier jouer (on* rôTe ridicule , gesticulant. Barbès1 

demande à la tribune un impôt d'un milliard. 

Verdun, juge à Quimper. — Le 15 mai, je vis les enval* 

seurs ; les gardes nationaux ôtèrent les bayonneites de leurs fi*» 

On disait que c'était par les ordres du général Courlais. BarW 

vint au-devant d'eux ; il leur dit qu'il allait demander de les fr" 

entrer. Louis Blanc vint à $)n tour, et parla dans le même sens f 

Barbès: on voudrait bien , dit-il, vous reconnaître le droit* l'as8" 

lance, mais c'est le droit au bonheur qu'il vous faut. 

Le cil. Barbès. — C'est moi seule dit le témoin, qui ai demande 

faire défiler le Peuple devant l'Assemblée. 

Ce qu'a dit Louis Blanc que la République devait donner le ^ 

heur à tous ne peut plus êire contesté. 

Facile, ex-garde républicain . rue Regnaull-Lcfèbvre, à Paris;' 

J'étais de service à l'Hôtcl-de-Vi le, lorsque j'ai vu arriver les bai"* 

nelies ; on nous a jeté des cartouches ; on nous a fait ôter » 

baïonuctles. 

Le colonel Rey serrait la main à Barbès: la grille alors s'onv"!'., 

Mencstricr . aide-major dè la garde républicaine, qu ii de Gtf 
— J'ai v i arriver des citoyens.— Albert et Barbès voulaient p"1 

menlcr avec Rcy; Rey s'y est refusé. 

La foule s'est précipitée et a enfoncé la porte. J'ai vu Albert. 

rêté; j'ai vu des listes du gouvernement provisoire. — Les fi-, 

hommes qui poussaient le soit des cris de mort, criaient alors : 
Barbès ! _ ^ 

Barbier, chef de bureau à la Préfecture. — Le 15 mai, j'ai
 v

"„ 

accuses ; ils me dirent que l'Assemblée élait dissoute. Je leur d«* 
une salle. j 

Albert dit: On m'a communiqué des listes; elles différ^'} 

tableau contenant des noms se trouvait dans la pièce où cta'e0 

insurgés. — On criait : Vive Blanqui
 t
 Barbès, Raspail! # 

Roy, tonnelier, rue Galande, 38.— J'ai entendu Hubert pr°n? f 

que l'Assemblée nationale était dissoute. J'ai arrêté Hubert, J 

remis au colonel de la G« légion ; il a été relâché de suite. . 

A lTIôlel-de-Villc, Albert et Barbès étaient là. On Inserlw* 

noms des membres du gouvernement révolutionnaire. 

Un capitaine de la 6
e
 légien,sur tnpn indication, les arrêta. 



hè
S
 dit : Nous n'avons pas hii liisUnt à perdre; il faut flous 

%
rer

 des casernes pour bombarder cedt qui viendraient attaquer 

«Q-de-Ville. , , . 
vfl4ie Témoin* contre Barbès. 

.-s lieutenant au 68e de ligue. — Barbès, Albert et Louis Blanc 
onç'aieuides discours. Barbès dit : Je vais demander l'autorisa-

ï^fdc fai™ dénier le peuple. 
"in représentant ayant proteste contre ce que dit Barbes, la toule 
■élança sur le représentant qui fut protégé par les élèves de l'école 

^ivond"
iq

*ub»t. à Paris. — J'ai vu l'Assemblée envahie. J'y ai vu 
hès * des motions incohérentes se croisaient à la tribune. 

^ftarbès disait : Il faut déclarer l'affranchissement de la Pologne , il 
idéclarer la guerre à la Russie , il faut déclarer traître à la patrie 

'ni oui fera battre le rappel. 
"Barbes proposa un impôt d'un milliard sur cette infâme ville de 

„ ,is- c'est une République du partage. . I 
Hubert prononça la dissolution de l'Assemblée nationale, mais je 

nue Barbès n'y est pour rien. 
wj

e
 vis un homme en blouse qui me dit : Que savez-vous si nous 

•avons pas-d'armes. , . 
Barbès proteste contre les imputations du témoin. Le témoin in-

'^'s démocrates, dit Barbès, comptent sur Paris pour leurs pro-

...» d'égalité. . 
1 Raspail- — Barbès est le plus loyal; il ne peut mentir; il a pu 

'
n

fondre ce qu'il disait de la République et de la Pologne. 
Le cit. Avond , en se retirant, est hué par les autres témoins. 
Kireh, fleuriste , rue Grange-aux-Belles , 4. — Il reconnaît une 

ncte du gouvernement provisoire. 
Jusserand , représentant, rue de La Madeleine, 26. — J'ai entendu 

,.'
epa

r Barbès , vers deux heures, le 15 mai: « Quoi qu'il arrive a 

nrésea', c'est une bonne journée pour nous.» . ' 
*Tr)[imery, régisseur des pompes funèbres à Versailles.— J'ai vu la 
colonne à la tète de laquelle se trouvait Barbès se diriger sur l'Hôtel-

Ae Ville, le 15 mai. 
Je l'ai suivie à l'IIôtel-dc-Ville. On écrivait des noms sur des listes 

dans un cabinet où étaient quelques-uns des accusés. 
Barbès pensait qu'il faudrait mettre en tôle Lamartine ou Ledru-

Jtollin-
On désapprouvait Huber et Blanqui. 
La séance est levée à six heures. 

La lettre ci-après a été adressée le 1 i de ce mois au ré-

dacteur-gérant du journal le Censeur. Nous ne pouvons 

comprendre pourquoi elle n'a pas élé insérée. 

Citoyen, 
Votre note en réponse à ma lettre du 10 courant (dont l'insertion 

a été omise) pouvait faire supposer que j'ai avancé des faits inexacts; 
je vous prie de vouloir bien donner place à ma réclamation dans le 
prochain numéro de votre journal. 

Je maintiens que, le premier et seul, pendant que le conseil mu-
nicipal délibérait encore , je suis allé proclamer la République sur la 

place des Terreaux. 
Je maintiens que la proclamation sur le balcon a été faite égale-

ment par moi avant que M. Laforest ne fût descendu sur la place. 
Quant à l'honneur que vous m'attribuez, d'avoir, sur Vinvilalion 

de M. Laforest, attaché un drapeau au balcon, cet honneur ne me 
revient pas; le citoyen qui peut le revendiquer trouvera des témoins 
du fait parmi les employés de la mairie. Je cite entr'autres les ci-
toyens Passaut, chef de bureau, et Dubois, premier commis. 

Salut et fraternité. A. PENOT. 

Un électeur de Limonest (Rhône) nous prie d'insérer 

la noie suivante : 
Citoyen rédacteur du Républicain, 

Vous avez fait, dans votre numéro du 11 mars, quelques ques-
tions sur les abus de pouvoirs d'un maire de commune. 

Voudriez-vous adresser les questions suivantes à un magistrat haut 
placé dans l'administration du département 1 

Est-il vrai qu'à Limonest, les maires du canton, réunis en présence 
de M. Pel..., ont discuté une liste de candidats à l'Assemblée légis-
lative, en tête de laquelle figurent M. T.-R. Bugcaud , de Vauxonne, 

etc.? 
Est-il vrai qu'un magistrat a eu connaissance des affiches blanches 

placardées dans presque toutes les communes du canton, et en même 
temps de la circulaire du comité des cantons ruraux, qu'il a même 
trouvée Ires-bien ? 

Est-il vrai, enfin, que tous les maires se sont engagés sur parole, 
sans consulter leurs conseillers, à faire placarder toutes ces affiches? 
— Qu'un seul maire, sur les 12, a compris qu'il étail officier muni-
cipal et non valei du ministère ? 

Quand on aura bien voulu répondre à ces questions, j'en adresse-
rai d'autres ; car il faut enfin savoir si nous sommes sous un gouver-
nement républicain ou sous une monarchie constitutionnelle. 

Budget de 1849. 

RAPPORT DU CITOYEN GOUDCHAUX. 

1" Article. 

Dans peu de jours, l'Assemblée nationale , si elle per-

siste dans sa résolution de voter le budget de 1849, va 

être appelée à examiner les dépenses et leur utilité ; les 

receltes, c'est-à-dire la justice dislribulive qui, sous le 

nom d'impôt, assigne à chacun la part qu'il doit dans les 

charges publiques, part proportionnée à sa fortune , et 

surtout au degré de protection qu'il reçoit de la société, 

caria proportionnalité de l'impôt ne peut pas être ajutre 

chose, pour être légitime, que l'introduction de la justice 

dans les lois fiscales. 

Dans son rapport, le citoyen Goudchaux commence par 

faire bonne justice de toutes les attaques que les partis 

ennemis do la République ont fait à l'endroit des finances 

du gouvernement nouveau. Il n'a pas de peine à prouver 

que c'est la royauté qui nous a légué cette silualion em-

barrassante; el il rappelle, sans la blâmer, que l'Assemblée 

la mémo mis une certaine précipitation dans le rem-

boursement des bons c trésor et des livrets des caisses 

d'épargne, pour sortit ;S possesseurs d'une situation qui 
était le fait de la'mona;eh:e. 

Il propose ensuite1 d'introduire dans les grands services 

consommateurs, les réductions nécessaires pour rétablit 

l'équilibre contre les recèdes el les dépenses. Il croit que 

cet équilibre, que le gouvernement de juillet n'a jamais pu 

réaliser, aurait été obtenu en 1849, si, en conservant les 

anciens impôts, on avait volé ceux présentés par la pré 

cédenic administration. 

Main avant tout, le citoyen Goudchaux, pense qu'il esl 

•Mied'établir le bilan de la France, à l'avènement de U 

République, afin que choque gouvernement ait sa part dt 

responsabilité. 
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Ën 1814, dit le rapporteur, ia resiaumllon avait trouvé
 e 

i France épuisée par les guerres de l'Empire, le trésor d 

rail dû disposer de ses dernières ressources pour faire 

tee aux besoin* d e l'année L8À&., -- g 
Le gouvernement dut nécessairement procéder k In" II- d 

uidation des créances laissées en souffrance, et au* ebor- ji 

es des deux inva»ions. 

El cette liquidation qui a duré 15 ans, a fait inscrire 

u grand-livre de la dette publique, 130 millions de rentes, ii 

ui. ajoutés aux 63 millions existant déjà, portaient la f, 

elle de l'état à 193 millions. c 
En oulre , pour acquitter divers engagements con- ê 

raclés par Louis XVIII, pendant son exil, il fallut créer 1 

,500,000 fr. de rentes. 1 

La guerre d'Espagne fil inscrire une nouvelle rente de 

; millions. i 

Enfin, 25,995,310 fr. pour l'indemnité accordée aux i 

meiens propriétaires des biens confisqués par la Révolu- s 

itm.r , ;'., [
C(

j (,;,. ufienVieoi noJioM i ' 
Et puis une nouvelle rente de 3,134,950 francs, ré- ( 

iullat d'un emprunt destiné à l'expédition de Morée , en i 

1828. . 

De sorte que dans la période de quinze ans, la restau- l 

ration avait porté la dette publique , de 03,307,037 fr. à i 

218,817,552 fr. i 

Elindépendammenldecelledetteénormecontractée, toute i 

dans l'intérêt de la royauté et de l'ancienne noblesse, la 

France avait eu à supporter un impôt extraordinaire de 

100 millions, le doublement momentané de ses contribu-

tions et toutes les charges inappréciables qu'impose la 

présence d'une armée étrangère sur le sol de la patrie. 

Et cependant, continue le citoyen Goudchaux , la res-

tauration était parvenue , aidée par les circonstances , à 

équilibrer presque le budget de 1829, qui fut ainsi pré-

senté : 

Dépenses, 1,014,914,432 fr. 

Receltes, 996,208,656 

Excédant de dépenses, 18,705,776 

Comme on le voil, le gouvernement de juillet reçut de 

la restauration les finances dans un état sinon satisfaisant, 

du moins en voie d'amélioration. 

Mais pendant les trois premières années du règne de 

Louis-Philippe les dépenses furent considérables, et les 

ressources , diminuées par la cessation du travail, furent 

insuffisantes pour satisfaire les besoins. Ainsi,la différence 

entre les dépenses el les recelles s'éleva à 457 millions. 

Le trésor la couvrit, comme toujours , au moyen d'un 

impôt extraordinaire , des réserves de l'amortissement, 

d'aliénation des forêts de l'Etat et d'appels faits au crédit. 

Et ce fut seulement en 1840 que ia situation de nos fi-

nances prit quelque régularité en équilibrant les dépenses 

avec les receltes. • 

En 1840, les resssources étaient de 1,lli,54*,522 

Les dépenses de 1.094,473,777 

Excédant de recettes 17,071,7/tô 

Mais tout le monde connaît la campagne diplomatique 

de celte époquede notre histoire, dont nos finances firent 

tous les frais. Un déficit de 138,004,529 fr., au lieu 

d'un excédant de 17,071,745 fr., fut toute la gloire qui 

revint à la France dans là solution de cette question 

d'Orient. 

Il semblerait dès lors que le déficit dans le budjet de 

l'année 1840 aurait fait au gouvernement un devoir d'en-

trer dans une voie d'économie dans l'emploi des finances. 

Mais, au lieu de cela, en même temps que la paix était 

assurée, le budjet de là guerre prit des développements 

énormes. De 248 millions qu'il était en 1840, il s'éleva à 

325 millions en 1842, et en 1843 les dépenses de la 

guerre étaient de 350 millions. Et dé plus, l'on sait que 

l'on choisit précisément-ceUe époque pour entreprendre 

les grands travaux de fortifications de Paris et les travaux 

de chemins de fer sur lous les points du territoire. De 

sorte què le budjet de la guerre s'accroissant de 130 mil-

lions, sans compter les crédits extraordinaires, le budjet 

des travaux publics s'accroissait aussi dans des proportions 

effrayantes. 

Aussi le gouvernement de juillet, qui avait trouvé les 

finances dans une situation presque régulière, a-t-il, avec 

l'accroissement de toutes les dépenses, légué à la France 

républicaine de grands embarras financiers. 

Le résumé suivant du citoyen Goudchaux justifiera 

complètement celte assertion. 

Les recettes ordinaires effectuées par l'Etat, du 1er jan-

vier 1830 au 31 décembre 1S46 

s'élèvent à 19,151,270,226 fr. 

Les ressources extraordinaires 

qu'il a réalisées dans la même 

période s'élèvent à 19,959,240,406 fr. 

D'où il résulte, comme le dit le citoyen Goudchaux, 

que les budjets de 1830 à 1846, qui avaient reçu, oulre les 

augmentations énormes qu'avaient présentées les contri-

butions et revenus publics pendant celle période de 

paix, des subventions extraordinaires qui s'élèvent à 

1,472,862,675 fr. se présentent encore avec un décou-

vert de 580 millions ; d'où il suit que pendant toule la 

durée du gouvernement de juillet, les dépenses ont dé-

passé, en moyenne, de 121 millious par an les ressources 
' dU p&yS. * ••" VH'O***»!.".. tftMni) /.I 9b i„, -

Nous avons démontré avec le rapporteur du budjet les 

malheureux résultats pour nos finances, produits par la 

royauté de notre pays. La restauration, soldant d'abord les 

frais de l'invasion wnl l'avait ramenée, récompensant en-

suite les dévouements monarchiques, mettant à In dispo-

sition d'un prince étranger, nos soldais c! nos trésors. Le 

gouvernement de juillet, afin d'acheter des consciences 

et de payer des services, frappant chaque année un excé-
dant de 121 millions destinés à cet usage vénal. 

Tels sonts les exploits financiers de cette forme de 

gouvernement que l'on rêve de rétablir dans un pays 

déjà si éprouvé par les tentatives de la restauration et de 
juillet. UN REPRÉSENTANT. 

Le mouvement socialiste qui se fait dans l'armée est 

immense; chaque jour il se manifeste par de nouveaux 

faits. Nos frères ont senti que, quoique astreints à une dis-

cipline sévère, ils ne cessaient pas pour cela d'être des 

êtres pensants. Les persécutions dont sont victimes les 

hommes les plus résolus enfantent des prosélytes par mil-

Le courage civique de nos soldats trouvera sa récom-

pense. Le journal le Peuple a publié une adresse où les 

électeurs sont invilés à porter sur leurs listes des simples 

soldats, des sous-officiers et des officiers inférieurs. Déjà 

la candidature du sergent Pujot, envoyé en Afrique pour 

cause de manifestations socialistes, vient d'être procla-

mée à Marseille par le journal la Voix du Peuple. Nous ne 

saurions trop applaudir à celle initiative qui doit cimen-

ter plus fortement l'union entre les travailleurs militaires 

et les travailleurs civils, dont les intérêts sont les mêmes. 

Qu'est-ce, en effet, qu'un militaire, sinon uu travailleur 

en uniforme. 
• - ot 

Décidément nos soldats ne pourront plus lire que les 

tartines officielles. Il leur est formellement défendu de 

s'éclairer. Ils sont toujours, comme sous la monarchie, 

considérés comme de pures machines, eux à qui la Répu-

blique a rendu le plus important des droits du citoyen, 

celui du suffrage. Voici un singulier ordre du jour, publié 

par l'état-major de la place de Paris : 
Paris, le 6 mars 1840. 

Mon général, 
Le général commandant la Ire division militaire me charge d'avoir 

l'honneur de vous informer que M. le général en chef a reçu l'avis 
que la Propagande socialiste fait répandre clandestinement, dans les 
corps-dc-garde et les casernes, un placard infâme, intitulé : Quatre 
hommes el un caporal.' C'est une publication extravagante , d'un 
style grossier, et dirigée contre le maréchal Bugeaud en particulier, 
et contre la répression du désordre en général. 

Le généial de division vous prie de faire surveiller rigoureusement 
la circulation et la vente de cet écrit, et d'ordonner l'arrestation im-
médiate de tout distributeur qui tenterait de l'introduire dans les postes 
ou les caser nes. 

Le colonel faisant fonction de chef d'état-major, 
Signé : DELALANDE. 

Nous avons sous les yeux cet infâme placard, qui se 

vend à Lyon chez les marchands de nouveautés. Il est 

écrit avec modération. C'est un dialogue entre un sergent 

et un tambour ; il finit ainsi : 

« Mon cousin Pichu a raison, il ne faut plus nous tirer 

des coups de fusil comme des anlropophages. Tiens, qu'il 

me dit encore, je me suis battu contre le Peuple ; tu pars, 

et on t'en fera faire peut-être autant ; puis, mon fils, quia 

déjà douze ans, partira à son tour, dans huit ans, lorsque 

tu rentreras, loi, et il sera alors contre nous. Et voilà le 

métier qu'on nous fait faire depuis trente ans ! On a une 

armée de cinq cent mille hommes, non pas pour tarauder 

les côtes à l'étranger, mais pour aplatir la France ; 

on prend les enfants du Peuple pour se battre contre le 
Peuple. 

« Aussi, malgré lous ses grands discours, je]vous dis, 

mot, Jean Pichu , que le citoyen Bugeaud, s'il veut recom-

mencer, pourra se donner de l'air, comme au 24 février ; 

je ne sais pas s'il trouvera pour lui QUATRE HOMMES ET U» 

CAPORAL. 

Correspondance particulière du RÉPUBLICAIN. 

Paris, 13 mars. 

Le Moniteur de ce jour rapporte les noms de plusieurs 

représentants absents qui déclarent qu'ils auraient volé 

contre l'allocation des frais de représentation alloués au 

président de la République; il en cile d'autres qui n'ont 

voté pour que parce qu'ils croyaient voler pour la loi des 

deux douzièmes. 

— De lous côtés affluent les réclamations des i militai-

res libérés sur les relards qu'éprouve 4a liquidation ûte 

leurs masses. 

Si les finances de la République'sont obérées , que le 

président nous accorde au moins un délai pour lui payer 

ses 1,800 mille francs, mais que le pauvre argent du sol-

dat lui soit compté sans escobarder sur les débris. 

— L'Assemblée vient de donner au citoyen Marrast 

une leçon très forte et justement méritée; le président in-

amovible esl descendu à 246 voix; les voix républicaines 

ont volé pour M. Grévy; les républicains modérés pour le 

citoyen Billaull; les royalistes pur sang pour le citoyen? 

Dufaure, el enfin le National pour le citoyen Marrast. 

Disons-le, plus de cent membres présents à l'Assemblée se 

sont abstenus. La leçon serà-l-eile bonne pour le prési-

dent Bosco ? on doit le supposer. 
— Le citoyen Armand Marrast vient de faire l'acquisi-

tion de l'un des journaux de Toulouse , afin de soutenir 

lui-môme sa candidature à l'Assemblée nationale. 

— Les citoyens Crelon, Germain S irrut, Ducos Ba-

voux et Charenrcy étaient convoqués aujourd'hui au 

ministère de la marine, dans le cabinet duchel'de la comp-

tabilité. Ils y sont demeurés àtle parlie de la matinée à 

vérifier tous les comptes spéciau-: du gouvernement pro-

visoire. Toutes les sous-commissions ont terminé leurs 

travaux, elles doivent se réunir demain pour nommer le 

rapporteur-général. Les suffrages se portent , dit-on , îi 

l'unanimité sur M. Ducos. D'ici à peu de jours nous sau-

rons enfin à quoi nous en tenir sur ces soi-disant immen-

ses spoliations commises par les membres ri a gouverne-



ment provisoire et les commissaires. 
— Nous avons sous les yeux la copie textuelle d'un 

ordre du jour signé du général commandant la place 

de Paris, contresigné Chabord, colonel, chef d'élal-ma-

jor. Nous en donnons la partie la plus intéressante, 

i . Après avoir raconté a sa manière le prétendu délit d'em-
bauchage d'un nommé llautefeuiile, gardien de Paris, qui 

aurait éu le tort irrémissible de causer politique dans un 

cabaret avec deux caporaux du18e léger. Le général 

s'adresse en ces termes aux militaires placés sous ses 

ordres : 
"8I" << Ces détails ne peuvent laisser aucun doute sur la 

conduite louable tenue par ces deux caporaux dans les cir-

constances dont il s'agit. Elle a paru au général en chef 

(Changarnier) leur mériter une récompense. 

« En conséquence, ces caporaux vont être nommés ser-
"âéûls^ MBD'OBÎOU ''■ ■ ■>: M 

,< Vous porterez à la connaissance de la troupe sous 

vos ordres, ces faits, ainsi que la décision du général en 

chef. » 
Ainsi donc, caporaux qui voulez être sergents, allez 

au cabaret faire causer un socialiste, enlrainèz-le tout 

doucement au poste le plus voisin en paraissant abonder 

dans ses opinions et puis faites-le arrêter en l'accusant 

de tentative d'embauchage. Quant à vous, honnêtes et 

braves sous-officiers, qui gagnez misérablement votre 

grade dans les ennuis du service des places ou sous le so-

leil meurtrier de l'Afrique, crachez sur vos galons et ar-

rachez-les, s'ils deviennent la carte de passe des mou-

chards et des agens provocateurs. 
— Les démocrates de Berlin doivent célébrer, le 18 

mars, l'anniversaire de la révolution prussienne, malgré 

que, comme la nôtre, elle ail élé escamotée. 

— Il ne paraît pas que M. le président de la République 

ait le cœur meilleur que la tête. 
Les deux avocats qui plus spécialement que tous autres 

ont défendu les malheureux accusés*de juin devant les 

conseils de guerre, sont les citoyens Bac, représentant du 

peuple , et Madier de Montjau aîné. Tous deux ont eu la 

douleur de voir plusieurs de leurs clients envoyés au ba-

gne , malgré leurs éloquents efforts, et chaque jour ils re-' 

çoivenl de nouveaux et navrants détails, sur les traite-

ments indignes dont les vaincus des barricades sont l'objet 

dans la geôle méphytique de Rochefort. 

Il y a quelques jours, les deux honorables défenseurs 

adressèrent une demande d'audience collective au citoyen 

Louis-Napoléon pour obtenir de lui un adoucissement de 

peine. Us viennent de recevoir une réponse écrite par un 

secrétaire et personnelle au citoyen Bac. On lit dans cette 

lettre que le président de la République le recevra,mais... 

tout seul. 

C'est qu'on ne veut pas avoir de témoins quand on parle. 

C'est qu'on veut pouvoir, comme dans l'affaire de l'amnis-

tie, dire que le solliciteur a mal compris , et qu'on n'a pas 

fait de promesse. 
— Nous apprenons que le journal le Peuple vient de 

s'inscrire le premier pour une somme de 100 francs , en 

tête de la souscription pour payer l'amende de 1,000 fr. 

dont le journal la Révolution Démocratique et Sociale a été 

frappéhier. 
En présence de cette initiative intelligente et patrioti-

qfifc, nous ne nous rappelons la polémique trop per-

sonnelle qui s'était engagée, il y a quelque temps, entre 

les deux organes les plus avancés de la République dé-

mocratique et sociale , que pour répéter : Soyons unis et 

nous serons invincibles. 
 Les clubs, â moitié tués à Paris par les persécutions 

de la police et du parquet, laissent derrière eux une lon-

gue traînée de procès. Un des plus importants va se juger 

devant le jury dans quelques jours. Celte fois c'est le ci-

toyen Madier de Montjau qui comparaîtra sous la préven-

tion redoutable d'excitation à la guerre civile et à la haine 

des citoyens les uns contre les autres. 

Le procès-verbal du commissaire de police prête à l'ora-

teur d'odieuses et absurdes paroles; mais on sait la fidé-

lité sténographique des commissaires de police. 

L'autorité paraît mettre de la passion dans cette affaire, 

et celle passion s'explique par l'importance de la discus-

sion qui a donné lieu au procès. Cette discussion, en effet, 

qui a eu lieu au club populeux de la me de l'Arbalète 

(faubourg Saint-Marceau), a eu pour résultat de ruiner, 

dans le 12e arrondissement, l'influence trop rapidement 

croissante du sieur Pilatée , jeune orateur du genre chré-

tien sur le talent incontestable et l'audacieuse habileté 

duquel le parti jésuitique fondait les plus brillantes espé-

rances. 
Madier de Montjau jeune se défendra lui-même, assisté 

de son frère aîné. 
Nous croyons savoir que celle affaire prendra des pro-

portions importantes, par une inscription de faux contre le 

procès-verbal. 

 Encore un soufflet tout chaud sur la joue pâle et amai-

grie du citoyen Léon Faucher, ou, si vous aimez mieux, 

nn démenti de plus à ajouter à lous ceux donnés déjà à 

notre bilieux ministre de l'intérieur, pour.cause de calom-

nie officiellement insérée dans le Moniteur, à l'qccasloci de 

la célébration de l'anniversaire de Février dans plusieurs / 

communes de France, kh 1 M. Faucher , M. Faucher.! I 

quand donc aurez-vous rendu tout le venin dont vous in- I 
feclez la société t Ce soufflet, le voici : M. le ministre , j 

vous avez récemment licencié deux compagnies de la garde 

nationale de Toulouse. Pourquoi cette faveur à deux com- ' 

pagnies et non pas à toute la milice toulousaine? Parce 

qu<e, dites-vous, la majorité appartient à ce que vous et vos 

pareils appellent la République ho/picte et modérée , tandis 

g«e compagnies frappées sont infectées la peste du 

socialisme. M. Faucher, vous en avez menli i presque toule 

la garde nationale de Toulouse, réunie à la cathédrale de 

la ville , a crié , après le service divin : Vive la République 

démocratique et' sociale ! El sociale ! entendez-vous bien , 

M. Faucher? 

 i ' i i 

Chronique locale. 
On nous écrit de la Mulalière que le bonnet phrygien 

surmontant l'arbre de la liberté de celle paroisse, a élé 

enlevé mardi par les soldats du génie. Pourquoi emploie-t-

on notre brave armée à ces fâcheuses missions ? Ce 

n'est pas par les mains des soldats de la République, mais 

par des mains mercenaires et flétries qu'on devrait faire 

renverser le symbole de notre indépendance ! 
— La Société des Travailleurs-Unis de la Croix-Rousse, 

qui enregistre chaque jour de nouvelles adhésions, pré-

vient ses actionnaires de St-Georges, qu'elle va fonder un 

nouvel établissement dans ce quartier. Une assemblée 

générale aura lieu dimanche à cet effet , dans le local du 

citoyen Morlon, marchand de vin, barrière de Trion, à 

St-Just.' ''" v'i -1' su sJusi aJlsviioft sou riuq 13 f 
— On nous raconte une chose incroyable, tant elle est 

ridicule. Les frères ignorantins de la Guillotière, qui ont 

été remplacés par des instituteurs laïques, n'ont pas quitté 

la commune. Ils habitent un fort joli local près du Lac. 

Pour amener l'eau à leur moulin, qui était à sec, ils au-

raient imaginé de chamarer leurs élèves de signes hono-

rifiques. Une sorte d'organisation militaire régnerait dans 

leur classe : les caporaux, les sergents, les officiers, rien 

n'y manque. Chacun aurait sa décoration distinctive. Le 

chef, singeant Bugeaud, porterait en sautoir une écharpe 

tricolore, à franges dorées. Si le fait est exact, il faut que 

les disciples de la salle soient vraiment aux abois pour 

recourir à de telles mascarades. 

— U y a vraiment des gens qui gagnent â changer de 

maître. Sous le préfet Jayr, il y avait un homme connu 

pour un intrigant, occupant deux places importantes dont 

l'une, vraie sinécure, avait élé créée exprès pour lui. Qui 

le croirait? il est encore mieux en cour sous le président 

de la République que sous la monarchie. Nous apprenons 

que ce personnage, qui a chaudement prôné la candida-

ture du prince Bonaparte par la création d'une canard, 

vient d'en être généreusement récompensé. Il est devenu 

le bras droit d'une de nos principales autorités, qui lui a 

confié le soin d'imprimer ses actes, l'a fait son conseiller 

inlime, el va le placer en tête d'une commission chargée de 

surveiller des commandes pour l'Etat. Cet enfant gâté du 

pouvoir doit devenir, dit-on, grand ordonnateur de la 

police. Il est question aussi de placer en tête d'une entre-

prise industrielle de l'Etal le père d'un journaliste réac-

tionnaire. Il faut convenir que nos hommes du passé se 

rattrapent bien du petit interrègne qu'ils ont eu à subir 

pendant quelques mois. 

— Un banquet fraternel des travailleurs de la campa-

gne aura lieu dimanche 25 mars à Soucieu-en-Jarrest. La 

commission invite à y assister tous les patriotes des com-

munes circonvoisines et de Lyon. Le prix d'entrée est de 

1 fr. On trouve des cartes et on dépose les toasts chez le 

citoyen Gudin, rue Quatre-Chapeaux, 14. 

— Un de nos correspondants du département de l'Ain 

nous écrit de Lagnieu, que les royalistes se donnent beau-

coup de mouvement en vue des prochaines élections. Les 

jouruaux réactionnaires font leur besogne; les prêtres ful-

minent en chaire contre ces funestes doctrines qui ébranlent 

la société jusque dans ses fondements. L'usure, le fanatisme 

el le blason se coalisent. De cet accouplement monstrueux 

résultent des candidatures vraiment phénoménales, telles 

que Jayr, le préfet de Louis-Philippe ; d'Anrjeville, le pril-

chardiste, el Paul Tondui, le fils de M. le préfet de l'Ain, 

S'ils pouvaient passer! 

 il ni i 

Nouvelles étrangères. 
Italie. 

NAPLES. — Ferdinand, le bombardeur de Messine, vient d'adres-
ser aux Siciliens des propositions tendant à les faire rentrer sous le 
joug , et auxquelles il est probable que les diplomaties française et 
anglaise donneraient leur assentiment. La Siei'e serait constituée en 
royaume séparé, sous U suzeraineté du roi du Naples, ayant un mi-
nistère particulier ; Ferdinand se réserverait toutefois la disposition 
des armées de terre et de mer. Parmi les mitres avantages qu'offre 
Ferdinand, 6ont ; la liberté de la presse , avec des lois répressiecs, 
et la religion catholique comme religion de l'Etal. — 11 est proba-
que les Siciliens repousseront ces propositions dérisoires. 

VENISE, 6 mars. — Le soir, l'agitation continue dans la ville. On11 

bat la générale dans toutes les rues. 

TURIN, 15 mars. — La guerre est imminente ; 120,000 hommes 
vont entrer en campagne. La famille royale se rend en Savoie. 

Charles-Albert part pour Alexandrie ce soir. La brigade de Savoie 
et toutes les troupesde la garnison se dirigent vers la frontière. On 
prétend qu'un envoyé a été expédié à Radetzki pour rompre l'amnis-
tie. Beaucoup de gens considèrent tout ceci comme une comédie. 

Allemagne. 

Bien que les bulletins officiels n'aient pas encore confirmé la 
victoire que nos correspondants de Vienne annoncent avoir été rem-
portée par les Hongrois , nous croyons ce fait très-vraisemblable, 

sinon authentique. 
Enetfet, la Gazette d'Âugsbourg , non suspecte de partialité en 

t
ce qui concerne la cause hongroise, parle elle-même d'une grande 
'/ric£oire remportée vers la Tbeiss par Dembinski sur les impériaux. 
La m*#ie feuille ajoute que la Transylvanie tout entière, à l'excep-
tion de Kermanstadt et de Cromstadt, est soumise à Bem. 

L'opinip,* de la Gazette d'Augsbourg est que si le bruit du succès 
^rjps Hongrois gc confirme , la Pologne se mettra en insurrection. 

$|n .Saxe , dans 'a séance de la seconde chambre du 8. une motion 
a été faite pour que les soldats fussent libres de fréquenter les so-
ciétés républicaines, si cela leur convient. L'auteur de la proposi-
tion a soutenu que les sociétés républicaines ne pouvaient êire léga-
lement defepdues, et qu'il ne pouvait être porté atteinte au droit de 
réunion que purent IQU» les citoyens. 

Belgique. 

La démocratie belge qui si longtemps, pour les observât*» 
ficiels, a paru plongée dans l'apathie, va reprendre sa nlac* 
de l'opposition et ouvrir une rude campagne contre les mon s<% 
et les obscurantistes. La société patriotique de l'alliance de R C|S 
annonce par sa commission directrice , pour demain jeudi x% 
semblée générale. > "le ,^ 

L'Association Fraternelle de l'Industrie Française crrT*** 

voir prémunir de nouveau les travailleur s démocrates 

les manœuvres que l'on met en usage pour arrêter le Î!
tr

s 
loppement du principe d'association. ^Vj. 

Des industriels, profitant de l'empressement que met! 

blic à s'approvisionner dans les établissements démocrat' ' ^' 

décorent leurs boutiques d'un titre mensonger et tendent^' 

un véritable piège aux personnes qui ignorent cette inr)^' 
supercherie. 

Trois de ces boutiques, l'une aux Brotteaux,les deux an 

aux environs du magasin social de la cour Saim-Ciépin 55 

tent l'enseigne d'Epicerie Fraternelle. Une quatrième
 Ou

P0r' 
récemment dans la rue Saint-Georges, et renchérissant

6
"

8 

les autres, a pris pour inscription : Epicerie FraterneU
k 

Démocratique. ,4<t 

11 importe que les consommateurs sachent à qui il
s ap 

dent leur confiance. C'est pour les mettre eh garde 00°°'" 
l'espèce de fraude qui vient d'être signalée , que les trav"'

6 

leurs sont avertis que les divers établissements tenus J"!' 
société portent pour inscription le litre entier de l'Asso • 

lion, C'est-à-dire : Association Fraternelle de l'Industrie f0"' 
çaise. , 'r'* 

L'Association saisit cette occasion pour rappeler au nuh" 

que les magasins d'épicerie sont situés: rue Neyret, n *• 

rue Hoche, n° 7, à la Guillotière , et cour Saint-cYëp'inl 
l'extrémité de l'impasse de la rue de 1 Hôpital. 

 Le Gérant, Bmn^l 

Lyon. Impr. de Rodanet et comp., rue de l'Archevêché 31 

Etude de SP NEIRET, avoué à Lyon, y demeurant, quai Humbèrt |i 

VENTE 

D'OBJETS MOBILIERS 

Dépendant de la succession bénéficiaire du sieur Jean. 
Claude Dorel, qui était négociant à Lyon. 

Le mardi vingt mars 1849 , à dix heures du matin,élan 

domicile qu'avait habité le sieur Dorel, situé à Lyon , petite 

rue des Feuillants, n. o, au deuxième étage, il sera procédé' 

par le ministère d'un eommissaire-priseur de Lyon, à la 

vente aux enchères publiques des objets mobiliers dépendant 

de la succession dudit sieur Dorel, consistant en lits, table 

chaises, poêle, fauteuils, commode, bergères, linge de tablej 

vaisselle et charbon , ustensiles de ménage, tonneaux, éti-

gères, bouteilles, etc.j etc. 

Cette Vente aura lieu en vertu d'une ordonnance deM.lt 

président du tribunal civil de Lyon , en date du trois février 

mil huit cent quarante-neuf, enregistrée et expédié en fora 

exécutoire, et à la requête de la Bile Chassipolet, héritière te I 
néficiaire. 

Il sera perçu, en sus du prix de vente, cinq centimes pat 

francs. 

MALADIES SECRÈTES 
PUABSIACIE; BB PU. «CET, 

Rue de la Préfecture , 5, à Lyon. 

Maison de confiance pour la bonne préparation des remède! 

employés pour la guérison des maladies secrètes, dartres, 

gales, syphilis, etc. 

Dépôt des capsules an BAUME DE COPAHU PUR, sans odei» 

ni saveur, contre les écoulements anciens ou récents. 

INJECTION ASTRINGENTE d'un effet assuré dans les cas 

chroniques qui auraient résisté à tout :wJtre remède. 

SUSPENSOIR ÉLASTIQUE indispensable à ceux qui monteol 

à cheval ou qui font de longs exercices. 

LIBRAIRIE DE GHARAVAY FRÈRES. 
Q\«vv 4a Vu^'vUvV, 99, &&Ww, &T<vftà-'ï\téâVct, i-

Statuts de la Banque du Peuple ....... l"
c

< 

Les Malthusiens ............ >> 

AVIS. 
L'Association Fraternelle des producteurs , a l'honneur * 

prévenir le public, que les citoyens qi:i désireraient prends 

des actions, pourront s'adresser au siège de la Société, n* 

Duphot (ex-rue de Chartres), 19, àla Guillotière. 

Les actions sont de 1 franc. 
 - -—' 

TRAITEMENT SIMPLIFIE. 
GUÉRISON prompte et radicale des maladies secrètes et d* H 

peau, Vices du sang, Dartres , Gales , Boutons, etc.
 elc

J 

parl'ESSEHCE CONCENTBEE DE SALSEPABEILLE D'AÎIÉBIQI'EJ ^ 

mède entièrement végétal. 

Prix : 5 francs le flacon. 

INJECTIONS INFAILLIBLES. 

Extraites du Traité de Thérapeutique du D. LEPPL 

Pour guérir en trois ou quatre jours seulement Iesj g0"9 

rhées ou écoulements, même les plus invétérés. 

prix : 3fr. 

Chez CAMUSET, pharmacien, place des Carmes lit 
vis-à-vis de l'hôtel du Parc, à Lyon. 

N. B- On ne saurait mettre en doute les services que *0*l.!% 
dons à l'humanité, en supprimant les tisanes, les sirops, lespi'% 
et tout le long attirail mercuriel dont on a l'habitude de gor^ 
malade. Non-seulement nous avons simplifié lo traitement,

 B,ais,^hjr 
offrons les vrais antidotes du mal vénérien, seuls movensde se "T^ 

rasscr en très peu de temps, à peu de frais et presque sans peine 0 ̂  
maladie qui, si elle n'est pas toujours très-grave, esl toujours

 lte
^ 

nuyeuse el décourage souvent parla persistance de ses sympton^ 


